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«Notre forum citoyen permet
peut-être un peu d’éviter que ne
s’installe dans notre région le climat
catastrophique de confrontation qui
prévaut à Genève ou au Tessin.»

Jacques-André Tschoumy pré-
sentait hier à la presse régionale
les actions à venir du Forum
transfrontalier qu’il préside, à
commencer par une vaste ren-
contre avec débats jeudi pro-
chain à Besançon, en présence –
belle reconnaissance – du nou-
vel ambassadeur suisse à la coo-
pération transfrontalière. Avis
aux intéressés: il reste des places
dans «l’autocar transfrontalier»
mis à disposition gratuitement
pour l’occasion.

Le forum se présente comme
un mouvement citoyen original.
En sept ans de présence
transfrontalière entre Arc juras-
sien suisse et Franche-Comté, il
dit avoir présenté plus de 50 pro-
positions de co-développement.
Dernier thème en date: la com-
munication. Après s’être inté-
ressé l’an dernier aux médias

(huit sur treize ont accepté de
développer leur couverture
transfrontalière), le forum a
adressé un questionnaire aux
communes sur leur propre com-
munication autour du thème de
la frontière. «Les communica-
tions sur ce thème sont occasion-
nelles et très peu actives, ce que
l’on regrette beaucoup», note Jac-
ques-André Tschoumy.

Manque d’intérêt
de la part des institutions
Le président du forum note

tout de même qu’il y a «un archi-
pel» de communes qui se sou-
cient de cette communication
transfrontalière pour leurs admi-
nistrés. Sans vouloir distribuer
bons ou mauvais points, il cite les
cas exemplaires de deux nouvel-
les communes neuchâteloises: le
Val-de-Ruz pour ses intentions
et le Val-de-Travers pour ses ac-
tes. «Il n’y a qu’un seul cas de véri-
table duplex instauré, c’est entre
Val-de-Travers et Pontarlier», note
Jacques-André Tchoumy.

Le questionnaire adressé à une
trentaine d’institutions comtoi-
ses et suisses n’a été retourné
que par un petit tiers d’entre el-
les, ce qui montre aussi leur dés-
intérêt. Parmi celles qui ont ré-
pondu, le transport est «le
champion des thèmes» pour le-
quel il faudrait développer l’in-
formation des collectivités à la
population. Les autres étant, en
vrac, l’économie, l’environne-
ment, le tourisme, la culture, la

santé, les jumelages et les projets
Intereg. La conclusion du prési-
dent? «On ne savait pas qu’il se
passait si peu de choses...»

Doubs Miroir
Pour le forum, il est primordial

d’établir un espace de dialogue
pour construire une région pro-
metteuse. Signe encourageant: la
venue le 24 aux débats sur cette
communication institutionnelle
de l’ambassadeur à la coopération

transfrontalière Hans-Jakob
Roth,dontlanominationen2012
marque une volonté nouvelle du
Département des affaires étran-
gères dirigé par Didier Burkhal-
ter. L’après-midi, l’ambassadeur
rencontrera aussi une délégation
emmenée par la présidente du
Conseil régional de Franche-
Comté Marie-Guite Dufay. Pour
la petite histoire, Hans-Jakob
RothestnéàBâleetaétudiéàGe-
nève, deux pôles transfrontaliers.
Et il est fils de douanier...

Au cours de ce point presse,
MarcelSchiess,membreducomi-
té, a évoqué la série de manifesta-
tions de l’année prochaine autour
du «Doubs Miroir», sur les sites
pressentis des Forges de Fraisans
(entreDoleetBesançon),duLocle
et de Morteau.� RON

Les échanges transfrontaliers ne se résument pas aux bouchons. ARCHIVES

FRONTIÈRES Le Forum transfrontalier veut favoriser la communication franco-suisse.

Dialoguer pour construire une région prometteuse

LA CHAUX-DE-FONDS Le Tribunal cantonal ne peut pas imposer sa réintégration.

Jean-Charles Legrix reste à l’écart
DANIEL DROZ

Le Conseil communal de La
Chaux-de-Fonds agit-il dans l’il-
légalité? C’est ce que laissent en-
tendre les propos de Georges
Schaller, l’avocat de Jean-Char-
les Legrix, dans les colonnes du
quotidien financier «L’Agefi».
Aux yeux du juriste de Neuchâ-
tel, le Conseil communal doit
réintégrer l’élu UDC à la suite
d’une décision de la cour de
droit public du Tribunal canto-
nal. L’exécutif chaux-de-fonnier
n’a pas souhaité réagir à ces dé-
clarations hier.

La lecture de la décision du Tri-
bunal cantonal nous éclaire ce-
pendant sur la situation. Elle
semble être, juridiquement par-
lant, favorable au Conseil com-
munal. Dans tous les cas, il n’est
pas dans l’illégalité, constate le
Tribunal cantonal.

Première conséquence dans
l’immédiat: Jean-Charles Legrix
ne sera donc pas réintégré dans
ses fonctions comme il le de-
mandait. Du moins, pas pour
l’instant. La cour de droit public
du Tribunal cantonal estime ne
pas pouvoir l’imposer. Même si
elle convient que le recours de
l’élu UDC contre sa mise sur la
touche a pour conséquence un
effet suspensif.

Que constate le tribunal dans
son jugement du lundi 7 octo-
bre dernier? Le refus de l’auto-
rité communale de réintégrer

Jean-Charles Legrix dans ses
fonctions ne peut faire l’objet
d’aucun recours. Du coup,
l’instance de recours ne saurait
non plus – «sans contrevenir à
ce principe ou le vider de son con-
tenu» – imposer cette réinté-

gration dans le cadre de l’effet
suspensif.

Cettepremièredécisionnecon-
cerne pas la forme de cette af-
faire, à savoir si la décision de lui
retirer tous ses mandats au sein
du Conseil communal repose sur
une base légale. Ce dernier a de-
mandéundélaisupplémentaireà
la justice pour présenter ses con-
clusions à la suite du recours dé-
posé par le magistrat UDC. Il a
maintenant jusqu’au 21 octobre
pour le faire. Tant que la cour
n’aura pas tranché la question, ni
le Conseil communal ni Jean-
Charles Legrix ni sa formation
politique ne s’exprimeront publi-
quement sur le sujet.

Dans les faits, Jean-Charles Le-
grix a fait recours contre un ex-
trait du procès-verbal de la
séance du Conseil communal du
14août,dateà laquelle luiaétési-
gnifiée sa mise à l’écart. Cet acte
«n’est pas qualifié de décision su-
jette à recours», note la cour de
droit public. Le tribunal souli-
gne la nature particulière de la
mesure prise par l’exécutif
chaux-de-fonnier. C’est la pre-
mière fois qu’un tel cas se pré-
sente dans l’histoire récente du
canton de Neuchâtel.

Quant à savoir si cette décision
ne peut pas être contestée, il
juge que la question «nécessite
l’examen de conditions de receva-

bilité relativement complexes».
En clair, il est difficile de savoir si
le recours de Jean-Charles Le-
grix contre sa mise sur la touche
peut être examiné par le tribu-
nal. Ce sera la prochaine étape
de cette affaire.

D’ici là, l’élu UDC peut faire re-
cours contre la première déci-
sion de la cour de droit public
auprès du Tribunal fédéral. Dans
les colonnes de «L’Agefi», l’avo-
cat de Jean-Charles Legrix es-
time que les autorités chaux-de-
fonnières vont demander de
retirer l’effet suspensif attaché
au recours de son client. Dans ce
cas, il dit vouloir faire recours au
Tribunal fédéral.�

Le conseiller communal Jean-Charles Legrix ne sera pas réintégré dans ses fonctions. Le Conseil communal refuse. Il est dans son droit, dit la cour
de droit public du Tribunal cantonal dans un premier jugement. ARCHIVES RICHARD LEUENBERGER

La forme, oui.
Et le fond?
Dans la législation neuchâte-
loise, il n’existe aucun moyen
de destituer un élu. Dès lors,
Jean-Charles Legrix est dans
son droit. Il peut rester au Con-
seil communal en siégeant une
fois par semaine aux réunions
de l’exécutif et en assistant aux
séances du Conseil général. Il
pourra le faire jusqu’en 2016 à
moins que la cour de droit pu-
blic du Tribunal cantonal ne
juge la décision du Conseil
communal illégale et qu’il
puisse reprendre ses fonctions.
Ou qu’il démissionne.
Le fait que l’exécutif refuse de
réintégrer l’élu est aussi justifia-
ble. Il a été mis sur la touche en
raison de son comportement, se-
lon l’audit réalisé ce printemps.
Le mot harcèlement a été lâché.
Peut-on imaginer un moment
qu’il retourne au bureau comme
si de rien n’était?
Tout et son contraire ont été
dits depuis le début de l’affaire.
Le quotidien alémanique «Die
Weltwoche», très proche de
l’UDC, amême évoqué un com-
plot politique. Hier, c’était au
tour de «L’Agefi» de fustiger les
autorités. Complot? Le tribu-
nal dira si la décision du Con-
seil communal est légale. Pour
ce qui est du fond de l’affaire, à
savoir la question du harcèle-
ment, ce n’est qu’en cas de
plainte pénale que nous en sau-
rons davantage. Personne, à
commencer par le principal in-
téressé, n’en a encore déposée.

COMMENTAIRE
DANIEL DROZ
ddroz@limpartial.ch

�«L’acte attaqué du 21 août
est un extrait du procès-verbal
de la séance du Conseil
communal du 14 août.»
COUR DE DROIT PUBLIC TRIBUNAL CANTONAL NEUCHÂTELOIS

LA CHAUX-DE-FONDS
Petite histoire
d’un tueur notoire

Professeur à l’Université de
Neuchâtel, Georg Süss-Fink
évoquera le poison, et plus parti-
culièrement l’arsenic, mardi
22 octobre de 14h15 à 16h à
l’aula du Cifom à La Chaux-de-
Fonds. Une histoire criminologi-
que, des affaires Lafarge et
Besnard à la mort de Napoléon
Bonaparte.� RÉD

Jeudi 24 octobre à Besançon:
Troisième session du cycle sur la
communication, à 20h15. Transport par
car depuis La Chaux-de-Fonds à 18h,
avec arrêt au Locle puis à Morteau.
Repas offert sur un plateau pendant le
trajet. Inscription à info@lagence.ch

INFO+

L’arsenic, objet de la conférence
de ce mardi au Cifom. SP


